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e travail occupe une place centrale dans la vie 
de nombreux·ses adultes. Au-delà des ressources 
financières et matérielles qu’il apporte, il joue 

également un rôle social important. Cela est particu-
lièrement vrai pour les personnes en situation de han-
dicap qui ont plus de risques de connaître la pauvreté 
et l’exclusion sociale1. Au vu de ces enjeux, la Convention 
relative aux droits des personnes handicapées impose 
aux États signataires de garantir les « possibilités 
d’emploi et d’avancement professionnel des personnes 
handicapées sur le marché du travail, ainsi que l’aide à 
la recherche, à l’obtention, au maintien et au retour à 
l’emploi2  ». Malgré ces obligations, le taux de chômage 
des personnes en situation de handicap en Europe reste 
presque deux fois supérieur à celui de la population 
générale, atteignant 17,7 % contre 9,2 %. La situation 
est d’autant plus préoccupante pour les personnes pré-
sentant une déficience intellectuelle, puisqu’elles ren-
contrent davantage de difficultés d’accès à l’emploi.

Déficience intellectuelle 
et emploi
L’association américaine sur les déficiences intellec-
tuelles et développementales définit la déficience 
intellectuelle comme « un handicap caractérisé par des 
limitations significatives à la fois dans le fonctionne-
ment intellectuel et dans le comportement adaptatif, qui 
couvre de nombreuses compétences sociales et pratiques 
de la vie quotidienne3 ». Une étude récente indique que 
« les jeunes présentant des déficiences intellectuelles 
[sont] parmi les plus gravement désavantagés de tous les 
groupes de handicaps en ce qui concerne la participation 
au marché du travail après l’obtention d’un diplôme et 
[sont] plus susceptibles de travailler dans des environ-
nements protégés4 ». Deux possibilités d’emploi s’offrent 
à eux : l’emploi en milieu ordinaire, au sein d’entreprises 
ou d’organisations classiques, ou l’emploi en milieu pro-
tégé, au sein d’établissements majoritairement compo-
sés de personnes en situation de handicap, bénéficiant 
d’une supervision adaptée pour réaliser leur travail. En 
France, le rapport réalisé en 2019 par l’Inspection géné-
rale des affaires sociales et l’Inspection générale des 
finances, indique que le 
milieu protégé du travail 
comprend majoritaire-
ment les établissements 
et services d’accompa-
gnement par le travail 
(Esat) qui accueillent 
122 600 usager·ère·s, 
dont 64 % présentent 
une déficience intel-
lectuelle5. L’emploi joue 
un rôle essentiel dans 
l’égalité des droits, la 
santé et la qualité de 

vie des personnes présentant une déficience intel-
lectuelle. Afin de favoriser leur maintien dans l’em-
ploi, il est déterminant de considérer le bien-être 
de cette population comme une priorité, à court et long 
terme. 

Concept de bien-être au travail
Le bien-être au travail est décrit comme « l’expérience 
de perceptions positives et la présence de conditions 
constructives au travail et au-delà, qui permettent aux 
travailleur·euse·s de s’épanouir et de réaliser leur plein 
potentiel6 ». Ce bien-être peut être mesuré à l’aide de 
questionnaires validés scientifiquement permettant de 
rendre compte du degré de bien-être ou de mal-être au 
travail des individus. Parmi les indicateurs de bien-être 
au travail, nous retrouvons majoritairement la satisfac-
tion professionnelle vis-à-vis des tâches effectuées ou 
des conditions et du niveau d’engagement au travail, 
c’est-à-dire la vigueur ou l’énergie dont l’individu fait 
preuve dans ce cadre. Du côté des indicateurs du mal-être 
au travail, les études sur le sujet se sont intéressées 
à l’épuisement professionnel (burn out). Chez les per-
sonnes présentant une déficience intellectuelle, la 
satisfaction professionnelle est l’indicateur le plus 
souvent mesuré pour rendre compte de leur bien-être 
au travail7.

Pourquoi s’intéresser à l’activité 
physique lorsqu’on parle de bien-être  
au travail ?
Initialement, la littérature scientifique visant à iden-
tifier les déterminants du bien-être au travail dans la 
population générale s’est principalement concentrée 
sur les facteurs inhérents à la situation professionnelle, 
notamment les conditions de travail. Ces travaux ont 
mis en évidence l’importance de considérer certains 
déterminants professionnels, tels que les exigences 
(par exemple, le fait de porter des charges lourdes, de 
se concentrer sur une tâche précise ou d’interagir avec 
des client·e·s désagréables) et les ressources disponibles 
dans l’environnement de travail pour y faire face (par 
exemple, le soutien des collègues ou de la hiérarchie, 

les aides techniques, ou 
la possibilité de faire des 
pauses). Ces deux catégo-
ries de facteurs s’avèrent 
également essentielles 
pour comprendre le bien-
être au travail chez les 
personnes présentant 
une déficience intellec-
tuelle8. Cependant, il peut 
être complexe pour des 
acteurs extérieurs d’agir 
directement sur ces fac-
teurs. Ainsi, une partie de 
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la littérature scientifique s’est orientée vers l’étude des 
stratégies permettant aux individus de mieux récupé-
rer en dehors du travail ; ces stratégies de récupération 
permettant de préserver leur capacité à accomplir leurs 
tâches professionnelles quotidiennes. Très rapidement, 
les études 
explorant les 
liens entre 
les activités 
effectuées 
en dehors 
du temps ou 
du lieu de 
travail et le 
b i e n - ê t r e 
au travail 
ont mis en 
évidence le 
rôle parti-
culièrement 
bénéfique de 
la pratique 
d’activités 
physiques. 
Sur ce point, 
les études sur la population générale ont démontré que 
la pratique d’activités physiques en dehors du travail 
contribue à renforcer l’engagement au travail et à réduire 
l’épuisement professionnel des individus. La littérature 
souligne que la pratique d’activités physiques régulière 
favorise à long terme une meilleure santé mentale (par 
exemple, la réduction des symptômes dépressifs) et phy-
sique (par exemple, la réduction des risques de maladies 
cardio-vasculaires). La littérature actuelle ne renseigne 
pas sur l’effet de la pratique d’activités physiques sur 
le bien-être au travail des personnes présentant une 
déficience intellectuelle, travaillant majoritairement 
en milieu protégé et bénéficiant d’un accompagnement 
médico-social. Cette ligne de recherche est, à ce jour, 
inexploitée.

L’effet de l’activité physique 
sur le bien-être au travail 
Depuis une trentaine d’années, les études ont mis en évi-
dence l’existence de mécanismes qui peuvent expliquer 
l’effet bénéfique de l’activité physique sur le bien-être 
au travail. D’une part, nombre d’études ont révélé l’impor-
tance de paramètres physiologiques pour l'expliquer. 
Les premières tendances ont été renforcées par des 
preuves scientifiques plus robustes au cours des der-
nières années, soulignant l’importance des processus 
d’amélioration de la résistance physique au stress et 
de la qualité du sommeil9. Les recherches sur les méca-
nismes psychologiques sont plus récentes et permettent 
de compléter la compréhension de l'effet bénéfique de 
l’activité physique sur le bien-être au travail. Parmi ces 
mécanismes psychologiques, souvent désignés comme 
des « expériences de récupération », un modèle théorique 
(Disc-R10) s’est particulièrement intéressé au concept de 
« détachement » du travail. Ce dernier se définit comme 
le « sentiment de l’individu d’être éloigné de sa situa-
tion de travail11 », que ce soit sur le plan cognitif (soit 
la mise de côté de toutes ses pensées liées au travail), 
physique (soit le sentiment de détente à la suite des 
efforts physiques réalisés dans la journée) ou émotionnel 
(soit la mise de côté des émotions liées au travail). Par 
exemple, une personne ayant fourni des efforts physiques 

durant sa journée de travail, tels que le fait de réaliser 
des gestes répétitifs, pourra se détendre en pratiquant 
une activité physique moins sollicitante physiquement, 
comme le yoga. Cette pratique lui permettra de relâcher 
les tensions physiques accumulées et pourra aussi lui 

permettre de 
s’éloigner des 
émotions néga-
tives vécues au 
travail. La récu-
pération physique 
et émotionnelle 
induite permet-
tra ainsi à l’indi-
vidu d’affronter 
plus facilement 
les tâches pro-
fe s s io n n el le s 
du lendemain. Il 
a d’ailleurs été 
démontré qu’un 
manque de déta-
chement du travail 
était un prédic-
teur significatif 

des problèmes de santé physique et de l’épuisement 
émotionnel des employé·e·s. Ainsi, au-delà de son effet 
bénéfique sur le bien-être au travail, le fait de ne pas 
parvenir à se détacher de ses activités professionnelles 
est particulièrement néfaste pour la santé globale des 
individus. 

Activité physique, déficiences 
intellectuelles et bien-être
Les travailleur·euse·s du milieu protégé, notam-
ment dans les Esat, effectuent différentes tâches 
exigeant des efforts au cours de leur journée. Les 
travailleur·euse·s sont réparti·e·s sur différents 
ateliers comprenant des activités variées telles 
que l’entretien d’espaces verts, la restauration, le 
nettoyage ou le conditionnement. Pour réaliser ces 
activités, les travailleur·euse·s vont devoir produire 
des efforts qui peuvent générer de la fatigue et 
potentiellement du mal-être au travail si l’individu 
ne parvient pas à récupérer suffisamment. Étant 
donné les effets positifs démontrés dans la popu-
lation générale, il est raisonnable de supposer que 
l’activité physique pourrait favoriser une meilleure 
récupération après le travail pour les personnes en 
milieu protégé, tout particulièrement lorsque les 
conditions sont réunies pour que l’individu puisse 
se détacher des efforts produits dans sa situation 
professionnelle. Cet effet bénéfique est d’autant 
plus probable étant donné que les personnes présen-
tant une déficience intellectuelle sont davantage 
concernées par l’inactivité physique12. Le défi scien-
tifique est ici clairement formulé : il est nécessaire 
de conduire des recherches pour confirmer cette 
hypothèse et de développer des dispositifs adaptés 
aux besoins des travailleur·euse·s présentant une 
déficience intellectuelle. Si les preuves de l’effet 
bénéfique de l’activité physique sur le bien-être au 
travail sont de plus en plus robustes dans la popu-
lation générale, il est nécessaire de les répliquer 
auprès des personnes présentant une déficience 
intellectuelle, une population encore trop souvent 
exclue des études dans le domaine de la santé13.   
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